
CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL 

N°: 500-06-000792-164 

COUR SUPERIEURE 
(Action collective) 

LOUISE RIVARD, 

c. 

A. LASSONDE INC., 

-et-

Demanderesse 

INDUSTRIES LASSONDE INC., 

-et-

COMPAGNIE CAMPBELL DU CANADA, 

Defenderesses 

DEMANDE POUR AUTORISATION DE SE DESISTER D'UNE PROCEDURE POUR 
AUTORISATION D'UNE ACTION COLLECTIVE 

(Art. 585 C.p.c) 

1. Considerant le debat public entourant le projet de loi S-228 federal qui cherche a 
encadrer la publicite ciblant les enfants, dont copie est produite comme piece R-1; 

2. Considerant qu'en raison de ce debat Lassonde a volontairement decide de 
s'abstenir d'utiliser les personnages Disney suite a l'ecoulement de ses stocks de 
contenants pre-imprimes qui existera a la terminaison du contrat Disney; 

3. Considerant que Lassonde se reserve le droit de recommencer a utiliser les 
personnages Disney sur ses produits seulement dans la mesure ou la legislation 
applicable n'empeche pas une telle utilisation au terme des debats relatifs au projet 
de loi S-228 OU a !'expiration d'un delai de deux ans a compter du retrait des 
personnages Disney si les debats perdurent; 

4. Considerant l'avis de l'Office de la protection du consommateur permettant 
!'utilisation de ces personnages en certaines circonstances en vertu de la legislation 
provinciale applicable, produit comme piece R-2; 
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5. Considerant la documentation communiquee par Lassonde et Campbell concernant 
l'etiquetage et la classification des aliments en vertu du Guide alimentaire publiee par 
l'Agence canadienne d'inspection des aliments et par Sante Canada ainsi que la 
documentation publiee par lndustrie Canada concernant !'utilisation de !'expression 
« pur »en lien avec les jus, dont certains extraits sont produits en liasse comme piece 
R-3; 

6. Considerant la refonte du Guide alimentaire canadien presentement en cours; 

7. Considerant que !'action collective devient sans objet; 

8. Considerant qu'en date de la presente requete, 222 personnes se sont inscrites 
aupres des procureurs de la demanderesse en indiquant une adresse courriel; 

9. Considerant le courriel, tel que propose a !'Annexe 1, que les procureurs de la 
demanderesse suggerent de transmettre aux personnes inscrites aupres de ceux-ci. 

C'est pourquoi la demanderesse demande cette honorable Cour : 

D'AUTORISER la demanderesse de se desister .de sa procedure pour l'autorisation 
d'une action collective dans le present dossier, chaque partie payant ses propres frais 
de consentement; 

D'AUTORISER le depot du desistement au dossier de la Cour dans les 1 O jours de la 
date du jugement a intervenir sans autre formalite que l'envoi d'un courriel a toutes les 
personnes inscrites aupres des procureurs de la demanderesse ainsi que la publication 
sur leur site web et dans le registre des actions collectives etabli par la Cour superieure 
selon !'article 573 C.p.c.; 

LE TOUT sans frais. 

Montreal, le 28 avril 2017 

TRUDELJOHNSTON & LESPERANCE 

Procureurs de la Demanderesse 

? 




